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L'alerte 
 
 

L’alerte en cas de danger imminent :  
 

Deux niveaux d’alertes sont prévus : 
 
L’alerte donnée par la préfecture et diffusée par la 
sirène et l’alerte par haut-parleur 
 
Le signal national d’alerte  
Il est donné par une sirène au son modulé, c’est-à-dire montant et descendant. Ce signal dure trois fois 
une minute, espacé de 5 secondes. 
 
 

 
 
 

En fonction des événements, l’alerte peut-être donnée par haut-parleurs pouvant diffuser des consignes 
spécifiques. 
 
Comment réagir ? 
 
Mettez-vous aussitôt à l’abri dans votre habitation ou à défaut dans un local fermé, écoutez la radio (à 
piles) et appliquez les consignes de sécurité qui vous seront données. 
N’allez pas chercher vos enfants à l’école, au lycée : ils seront pris en charge par l’établissement ou ils se 
trouvent. 
Si vous devez évacuer votre domicile, ne paniquez pas : quittez-le avec un sac contenant l’essentiel, à 
savoir : vos papiers d’identité, livrets médicaux, de l’argent, des vêtements chauds et vos médicaments 
indispensables. 
Evitez de téléphonez (sauf urgence absolue), vous risquez de saturer le réseau. 

 
En fin d’alerte : 
 

 
 
 

Signal continu de la sirène pendant 30 secondes 
 
 
Messages par haut-parleurs sur véhicules 
Messages par les médias. 
 
 
 
 
L’alerte en cas de danger prévisible  
Selon les événements, et sur recommandations de la préfecture, la mairie peut être amenée à donner des 
informations et consignes spécifiques par des messages diffusés. 


